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viendrait. Cependant, on lui dira qu'il ne
peut employer cet homme.

L'honorable M. POWER: L'honorable
ministre a consenti à laisser en suspens le
présent article.

L'honorable sir RICHARD CART-
WRIGHT: Je procéderai maintenant & l'ex-
amen général du bill, et s'il y a des articles
auxquels s'oppose l'honorable sénateur, je
serai prêt à les suspendre jusqu'à ce que
j'aie pu conférer avec mes collègues.

L'honorable M. LOUGHEED: Avant de
passer A un autre article, l'honorable minis-
tre peut-il nous dire combien de nations re-
fusent de permettre à des sujets britanni-
ques de devenir capitaines de navires dans
leurs eaux?

L'honorable sir RICHARD CART-
WRIGHT: Je ne puis le dire immédiate-
ment; mais je présume que les marins étran-
gers visés particulièremenf par le présent
bill sont des citoyens des Etats-Unis. Je
n'ai aucun doute sur ce point, et je suis
également sûr que très peu de marins
d'autres pays seront atteints par cette loi.
Par exemple, les marins, norvégiens ne le
seront pas, ni ceux des pays scandinaves.

L'honorable M. POWIR: L'honorable mi-
nistre peut se renseigner sur ce point.

L'honorahle sir MACKENZIE BOWELL:
Le présent article a-t-il une portée suffi-
sante pour couvrir les cas mentionnés par
les honorables sénateurs de Pictou et de
Saint-Jean? L'article confère au ministre
un pouvoir discrétionnaire, et s'il se pré-
sentait des cas semblables à ceux sur les-
quels l'honorable sénateur a appelé l'at-
tention du comité, le ministre dans l'inté-
rêt des propriétaires de navires, accorde-
rait la permission demandée, mais l'article,
comme je l'ai dit, ne va pas encore aussi
loin que je le voudrais, vu que je -le crois
insuffisant pour couvrir tous les cas qui ont
soulevé des objections.

L'article est suspendu.

Article 98a.

Les quatre articles qui précèdent s'appli-
quent aussi aux navires 'britanniques enregis-
trés aidleurs qu'en Canada.

L'honorable sir RICHARD CART-
WRIGHT: L'amendement dont il s'agit
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maintenant, a pour objet d'obliger .les pro-
priétaires de navires britanniques enregis-
trés ailleurs qu'en Canada, de se confor-
mer aux prescriptions contenues dans les
quatre articles contenus dans la loi exis-
tante même quand leurs navires partiront
d'un port canadien. D'après la loi actuelle,
un navire britannique enregistré ailleurs
qu'en Canada peut sortir d'un port canadien
sous la direction d'un officier quelconque-
possédant un certificat ou non. C'est pour
remédier à cet état de choses que la loi est
présentement amendée.

L'honorable M. ROSS (Halifax) : L'objec-
tion a cet article, c'est que, dans la Non-
velle-Ecosse, par exemple, on enregistre les
navires dans des ports des Antilles anglaises
afin que les capitaines et seconds, munis de
certificats pour la navigation de cabotage,
puissent conduire aux Antilles les navires
qu'ils commandent, et ces marins se con-
sidéreraient comme très maltraités si l'on
insistait sur l'adoption du présent amende-
ment. Des propriétaires de navires de la
Nouvele-Ecosse m'ont demandé de m'oppo-
ser à l'adoption de cet article.

L'honorable loir RICHARD CART-
WRIGHT : En réalité, mon honorable Qmi
notera que l'objet du présent article est
d'obliger les officiers sortant un navire d'un
port canadien d'être munis d'un certifieat.

L'honorable M. POWER : D'après ce que
je comprends, le marin canadien qui aspire
A la charge de conduire un navire doit être
aujourd'hui, muni d'un certificat.

L'honorable M. SCOTT: Oui.

L'honorable M. POWER : Et le présent
article s'appliquera aux navires britanni-
ques ?

L'honorable M. SCOTT : C'est pour pla-
cer les navires britanniques sur le même
pied que les navires canadiens.

L'honorable sir RICHARD CART-
WRIGHT: Le présent bill ne deviendra pas
loi applicable avant qu'il ait été proclamé
par un arrêté du gouvernement en con-
seil.

L'honorable M. SCOTT : Avec l'approba-
tion du ministre de la Marine britannique.

L'honorable M. ROSS (Halifax): On pos-
sède dans la Nouvelle-Ecosse des navires


